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	Mots-clés : 
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	Arrêté de prescriptions générales concerné (date)
	03/08/2018

	Article concerné (référence)
	2.13, 2.16 et 4.2, 3.6 et 4.6


Question 1 : Détection incendie
A l’article 2.16 de l’annexe I de l’arrêté de prescriptions générales, un des points de contrôle concerne la détection incendie pour les locaux en sous-sol (cf extrait ci-dessous). [image: image1.png]- pour les installations implantées en sous-sol, présence dun dispositif de détection d'incendie (le non-respect de ce point reléve d'une
non-conformité majeure] ;



D’après ce point pour une chaufferie située au rez de chaussée, la détection incendie n’est pas nécessaire. 
Mais à l’article 4.2, un des points de contrôle ne différencie pas la détection incendie pour une chaufferie en sous-sol ou non : 
[image: image2.png]4.2. Moyens de lutte contre lincendie

(Arrété du 15 juillet 2019, article Ter Il 10°)

Les locaux visés au premier alinéa du point 2.4.2 sont équipés de moyens de lutte contre lincendie appropriés aux risques, notamment :
- dau moins un extincteur par appareil de combustion (avec un maximum exigible de deux extincteurs), répartis a lintérieur des locaux,
sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, & proximité des dégagements, bien visibles et facilement
accessibles. Ils sont accompagnés dune mention : * Ne pas utiliser sur flamme gaz " Les agents dextinction sont appropriés aux risques &
combattre et compatibles avec les matiéres présentes dans les locaux ;

- dun moyen permettant dalerter les services dincendie et de secours ;

- de plans des locaux facilitant lintervention des services dincendie et de secours, avec une description des dangers pour chaque local ;
- dun systéme de détection automatique dincendie.





Dans cet article la détection incendie parait obligatoire également pour les chaufferies situées en rez de chaussée ou en étage puisqu’aucune indication n’est définie par rapport à la localisation de l’installation. 
Une chaufferie située au RDC ou en étage doit-elle comporter une détection incendie? 
Réponse 1 :
Proposition de réponse :
Effectivement, une incohérence existe entre les points 2.16 et 4.2. Lors de l’ajout de la disposition concernant les détecteurs incendie au point 4.2, par erreur, la disposition 2.16 n’a pas été mise en cohérence.
Ainsi, il est demandé la mise en place de détecteurs incendie dans les locaux, y compris ceux n’étant pas situés en sous-sol.
Question 2 : Consigne d’exploitation
Pour une installation dont la puissance nominale est inférieure à 2MW, le tableau au point C de l’annexe II de l’arrêté de prescriptions générales indique les exigences applicables à ces installations ainsi que le délais d’application. Cf extrait ci-dessous. 
[image: image3.png]C. - Dispositions applicables aux installations mises en service ou ayant fait [objet dune demande de permis de construire avant le 20 décembre 2018, dont la puissance
thermique nominale est inférieure ou égale & 2 MW au 19 décembre 2018

1. Sans préjudice des dispositions applicables au tire d'autres réglementations, les dispositions suivantes du présent amété sont applicables selon les délais ci-dessous,
& partr du 20 décembre 2018

26 (sauf le 3e
alinéa) - 210 (3
alinéa) - 55 - 59 -
510

1-34-35-37-39-  |31-32-33-3.8 (sauf pour les installations visées au | 2.7 - 2.8 - 2.9 - 2.10 (sauf le 2¢ et le 3e alinéa) - 213 (sauf e 2e et le 3e.
44-56-57-58-62.1 | point C. Il de la présente annexe) - 41 - 42 - 43 (sauf | alinéa) - 2.14 - 2.16 (sauf pour les installations visses au point C. I de la
-65-66-67-7-9  |le2ealinéa)-45-46-47-63-64 présente amexe) -5.1-52-54-6.1-81-82-84





D’après le tableau le point 3.6 (présence des consignes d’exploitation) de l’annexe I n’est pas applicable. Or le point 4.6 (également présence des consignes d’exploitation) est applicable sous un délai de 2 ans à compter du 20/12/2018. 
Les consignes d’exploitation sont-elles des exigences applicables pour une installation <2MW ?
Réponse 2 :
Le point 3.6 prévoit bien la mise en place des consignes :
- dès la mise en service des appareils de combustion mis en service après le 20 décembre 2018
- à compter du 01/01/2020 pour les autres appareils de combustion
Ainsi, ce point s’applique bien pour les installations dont la puissance nominale est inférieure à 2 MW.
L'article 3.6 concerne les consignes d'exploitation spécifiques à l'installation de combustion. 
L'article 4.6 (situé dans la partie Risques) concerne les consignes générales relatives aux risques générés par l'exploitation d'une installation de combustion sur un site qui peut contenir d'autres activités classées ICPE ou non.
Question 3 : Alimentation en combustible et fiches techniques installations de combustion
Pour une installation dont la puissance nominale est inférieure à 2MW, le tableau au point C de l’annexe II de l’arrêté de prescriptions générales indique les exigences applicables à ces installations ainsi que le délais d’application. Cf extrait ci-dessous.
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-65-66-67-7-9  |le2ealinéa)-45-46-47-63-64 présente amexe) -5.1-52-54-6.1-81-82-84




 
D’après le tableau, les alinéas 2 et 3 du point 2.13 ne sont pas applicables pour ces installations. La présence d’un organe de coupure à l’extérieur des bâtiments et parfaitement signalé n’est donc pas obligatoire. Selon, la fiche technique A du guide des installations de combustion (https://aida.ineris.fr/node/215), les alinéas 2 et 3 ne sont également pas applicables (cf extrait ci-dessous). 
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Donc des électrovannes sont considérées comme suffisantes pour pouvoir couper l’alimentation en gaz des installations ?
Pour une installation existante fonctionnant au gaz de puissance inférieure à 2 MW, les 2 vannes automatiques (alinéa 4) sont obligatoires dans un délai de 4 ans, mais le dispositif de coupure extérieur (alinéas 2 et 3) lui n'est pas obligatoire 
Dans le cas étudié, les installations de combustion sont des chaufferies destinées au chauffage d’ERP, les dispositions de l’arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public (ERP) et de l’arrêté du 23 février 2018 sont également applicables. Ce dernier précise que chaque local de production d'énergie doit disposer à son voisinage immédiat d'un organe de coupure de l'alimentation en gaz (Organe de Coupure de Site) et d’un Organe de Coupure Général placé à l’extérieur des bâtiments (point 9.4).
Par ailleurs, d’après l’extrait du guide ci-dessus, les alinéas 2 et 3 concernent le limitateur de température et l’organe de coupure. Je ne vois pas d’indication sur le limitateur de température dans les alinéas concernés (cf extrait ci-dessous). Les alinéas 2 et 3 du 2.13 sont bien ceux mentionnés en rouge dans l’extrait ci-dessous ?
Oui, il s’agit bien de ces 2 alinéas
[image: image6.png]2.13. Alimentation en combustible

Les réseaux dalimentation en combustible sont congus et réalisés de maniére & réduire les risques en cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin
protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées.

Un dispositf de coupure, indépendant de tout &quipement de régulation de deébit, est placé & extérieur des bétiments sil y en a, pour permetire dinterrompre ['alimentation en combustible des appareils
de combustion. Ce dispositf, clairement repéré et indiqué dans des consignes dexploitation, est placé

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances

lextérieur et en aval du poste de livraison etou du stockage du combustible

1l st parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte ne indication du sens de la manceuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de I'alimentation de gaz est assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite dalimentation
en gaz. Ces vannes sont asservies chacune & des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Ces vannes assurent la fermeture de Ialimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz
estdétectée.

Toute la chaine de coupure automatique (détection, transmi
identiiable par le personnel d'exploitation

Tout appareil de réchauffage dun combustible liquide comporte un dispositi limiteur de Ia température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible.

Le parcours des canalisations  fintérieur des locaux oi se trouvent les appareils de combustion est auss réduit que possible

Par ailleurs, un organe de coupure rapide quipe chaque appareil de combustion au plus prés de celui-ci

La consignation d'un troncon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectue selon un cahier des charges précis défini par fexploitant Les obturateurs & opercule, non mancsuvrables sans fite
possible vers Tatmosphére, sont interdits & lintérieur des batiments.

Objet du contrdle

- repérage des réseaux dalimentation en combustible avec des couleurs normalisées :

- présence dun dispositf de coupure, indépendant de tout &quipement de régulation de débit (le non-respect de ce point reléve dune non-conformité majeure) ;

- positionnement du dispositf de coupure & Textérieur des batiments et en aval du poste de livraison etlou du stockage du combustible (le non-respect de ce point reléve dune non-conformité majeure) ;
- accessibilté du dispositf de coupure ;

- signalement du dispositf de coupure ;

- présence dun affichage indiquant le sens de la manceuvre ainsi que les positions ouverte et fermée du dispositf de coupure ©

- dans les installations alimentées en combustibles gazeux, présence de deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite dalimentation en gaz (le non-respect de ce point reléve
‘dune non-conformité majeure) ;

- présence dun asservissement des deux vannes automatiques & au moins deux capteurs de détection de gaz et & un pressostat (le non-respect de ce point reléve dune non-conformité majeure)

- pour les appareils de réchauffage de combustible liquide. présence dun disposit imiteur de température, indépendant de la régulation de lappareil de réchauffage ;

- présence dun organe de coupure rapide sur chaque appareil de combustion au plus prés de celui-ci (le non-respect de ce point reléve dune non-conformité majeure).

(1) Vanne automtique * son niveau de fiabilté est maximum

(2) Gapteur de détection de gaz * une redondance est assurée par la présence d'au moins deux Gepteurs.

(3) Pressostat : ce dispositf permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil est aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation.

ion du signal, fermeture de Ialimentation de gaz) est testée périodiquement La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement





De plus, le guide précise que le 10ème alinéa de cet article 2.13 n’est pas applicable pour les appareils de combustion <1MW. Or, je ne compte pas de 10ème alinéa sur cet article. De quoi s’agit-il ? 
L'extrait de la fiche combustion ne traite pas des dispositions applicables aux installations existantes, mais de la distinction entre les dispositions applicables aux installations et celles applicables aux appareils. Par ailleurs, il existe effectivement une coquille dans ce tableau, il faut lire "6eme et 8eme alinéa", au lieu de "8eme et 10ème". 
Ensuite, il y a également une incohérence entre les points applicables selon le guide et ceux selon l’arrêté de prescription, pour les installations avec une puissance entre 1 MW et 2MW. En effet, d’après le guide, les points 2.1 à 2.6, 2.11, 2 .12, 2.15, 3.6, 5.3, 6.1, 6.2.2, 6.2.4 à 6.2.10, 8.3 sont applicables mais ils sont non applicables selon l’arrêté de prescription.
Le guide a-t-il une portée réglementaire, ou devons-nous appliquer uniquement l’arrêté du 03/08/2018 ? 
Il est nécessaire d’appliquer l’arrêté ministériel.
Le guide est un guide explicatif qui n’a pas de portée réglementaire.
Réponse 3 : (en bleu ci-dessus)
